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Moniteur éducateur éducateur spécialisé

Par Reno68, le 02/12/2021 à 15:27

Bonjour , je travaille en tant que moniteur éducateur sur une MEcs convention 66 depuis
5ans, je viens d'être diplômé éducateur spécialisé, mon employeur est il obligé de me
reprendre cette ancienneté, comment puis je négocier?

D'avance merci

Renaud

Par miyako, le 03/12/2021 à 14:56

Bonjour,

article 38 CCN 66

Seuls les services accomplis après l'obtention du diplôme professionnel ou la 
reconnaissance de la qualification requise seront pris en considération.

La négociation n'étant pas imposée ,cela dépend de la seule volonté de l'employeur.

Cordialement
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